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Madame, 
Monsieur,

Le Notre bulletin que vous avez entre les
mains est truffé d’information utile pour les
parents et les citoyens de notre territoire.

Vous y trouverez d’abord le rapport
annuel 2008-2009 de notre commission
scolaire. Une bonne façon d’en savoir
plus sur les mandats de notre organisa-
tion. Vous constaterez que la réussite
de nos élèves est au centre de nos
préoccupations. 

Nous en profitons également pour vous
acheminer directement, en fin de 
document, notre avis d’inscription et
d’admission des élèves dans nos écoles,
pour l’année scolaire 2010-2011. 

À votre famille et à vos proches, une
année 2010 sous le signe de la santé et
du succès!

Michel Hamel
Directeur général

Le genre masculin est utilisé sans
discrimination et uniquement dans
le but d’alléger le texte.
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L’ENCADREMENT AU SECONDAIRE
GUIDER LES JEUNES AU QUOTIDIEN

LES INVESTISSEMENTS MAJEURS DE 2008-2009

Projet réalisé

Réfection de toitures et remplacement 
de fenêtres

Ajout d’un atelier de mécanique, de
bureaux et achats divers (autobus, 
simulateurs de conduite, tracteurs 
routiers, remorques)

Implantation de mesures
d’efficacité énergétique

Réfection de salles de toilettes, 
de douches, de gymnase et de 
vestiaire sportif

Réaménagement de l’auditorium

Aménagement de locaux spécialisés 
en science et technologie

Établissement

Six écoles primaires, trois écoles secon-
daires, centre de formation générale 
des adultes (Maison des Adultes), école 
spécialisée Joseph-Paquin

Centre de formation en transport 
de Charlesbourg

École secondaire de la Seigneurie 
et Centre de formation en transport 
de Charlesbourg

Quatre écoles secondaires, écoles 
primaires Beausoleil, Marie-Renouard 
et Maria-Goretti

École secondaire Samuel-De Champlain

Centre de formation générale des adultes
(Odilon-Gauthier et du Nouvel-Horizon)

Montant investi par la
Commission scolaire

3 675 000 $

2 064 000 $

1 789 000 $

1 547 000 $

553 000 $

171 000 $

Grand total : 9 799 000 $

L’encadrement des élèves à l’école constitue une
préoccupation importante des parents. Au
secondaire, la discipline, la surveillance et le
respect prônés par le personnel prennent une
nouvelle dimension. Objectif : guider les jeunes
vers la réussite scolaire… et le monde adulte.

Responsabiliser les élèves
Le personnel de nos écoles secondaires incite les
élèves à concrétiser leurs rêves. Une bonne façon
de responsabiliser les jeunes à l’égard de leurs 
propres projets, de leur attitude et des autres.
« Nous invitons les élèves à se fixer des objectifs.
Lorsqu’un jeune est motivé, il tend à s’impliquer
davantage pour sa réussite scolaire et à bien se
comporter en général », soutient Jean-François
Roussel, directeur de l’école secondaire Samuel-
De Champlain.

Pour motiver les élèves à se donner des buts, nos
écoles secondaires proposent une multitude de 
possibilités : activités parascolaires, concentrations,
concours, etc. En renfort aux enseignants, plusieurs
professionnels sont disponibles pour guider les

jeunes. Des conseillers d’orientation, des techniciens
en loisir et bien d’autres intervenants offrent leur
soutien, au quotidien. Des ateliers de récupération
sont aussi organisés pour aider les élèves en 
difficulté.

Un climat propice aux
apprentissages 
Le personnel de nos écoles secondaires effectue
une surveillance attentive des élèves, et veille au
respect d’un code de vie, qui précise les compor-
tements inacceptables. « Nous sommes mobilisés
pour faire de notre école, un milieu sain, où il fait
bon apprendre », mentionne M. Roussel. 

Dans nos écoles secondaires, l’intimidation et la 
violence sous toutes ses formes ne sont pas
tolérées. Des groupes d’élèves sont même formés,
pour soutenir l’intégration harmonieuse de tous. 
« Les jeunes se sentent en sécurité dans notre école,
et savent qu’ils peuvent y vivre une tonne de projets
passionnants. C’est un élément important pour la
réussite scolaire », indique M. Gills Tétreault,
directeur de l’école secondaire de la Seigneurie.

Jean-Marc Laflamme
Président

INSCRIPTION ET ADMISSION DES ÉLÈVES
DANS NOS ÉCOLES : 1ER AU 5 FÉVRIER 2010

Voir pages 7-8 pour l’information complète



Septembre-octobre
• Les joueurs de football du Laser de l’école secondaire Saint-Pierre et des

Sentiers inaugurent leur terrain synthétique, aménagé au printemps 2008.
• Sur l’invitation d’une élève, Flavie Bazinet, la ministre de l’Éducation, du

Loisir et du Sport, Mme Michelle Courchesne, visite l’école primaire
Sainte-Chrétienne (de la Pléiade) pour une séance de lecture de contes
liés à l’Halloween.

• L’équipe de soccer extérieur cadet masculin de l’école secondaire
Samuel-De Champlain, les Frégates, remporte la médaille d’or au
championnat régional.

Novembre 
• Les Centaures, équipe de football de l’école secondaire de la Courvilloise,

remportent le Bol d’or juvénile 2e division, par la marque de 36 à 6. L’école
gagne ainsi son premier championnat provincial en football.

• L’école primaire du Petit-Prince inaugure les nouveaux jeux de sa cour
d’école.

Décembre-janvier
• Au Gala Victoris Desjardins, Jean-Philip Paquet, élève de la Polyvalente

de Charlesbourg et athlète en taekwondo, reçoit le prix « Découverte
masculine de l’année ».

• Pierre-Luc Côté, élève de Fierbourg, centre de formation professionnelle,
médaillé d'or en Service de la restauration aux Olympiades canadiennes,
démontre ses talents culinaires au Premier ministre Jean Charest ainsi
qu’à différents dignitaires à l’occasion d’une visite de ces derniers à
Fierbourg.

Février 
• Les élèves de l’école primaire du Parc-Orléans accueillent la ministre du

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Mme Line
Beauchamp, ainsi que différents élus, pour un grand événement lié à
l’importance de l’environnement.

• L’école secondaire Le Sommet lance sa concentration plein air, qui
permet aux jeunes de développer un mode de vie sain et des comporte-
ments plus écologiques.

• Noémie Beaulieu, de l’école secondaire Saint-Pierre et des Sentiers,
gagne le premier prix du concours « Essai littéraire 2009 » du Club
optimiste Charlesbourg.

Mars-avril
• Les Services éducatifs de la

Commission scolaire, avec la
collaboration de différents parte-
naires, mettent en place deux
classes d’intégration et de fran-
cisation pour des enfants de
familles réfugiées, récemment
établies sur le territoire.

• Deux élèves de la Commission
scolaire reçoivent des Bourses
du millénaire pour leur engage-
ment et leur cheminement sco-
laire : Jérémy Boulanger-Bonnelly, de l’école secondaire Saint-Pierre et
des Sentiers (25 000 $) et Valérie Plante-Lévesque, de l’école secondaire
de la Seigneurie (20 000 $). 

• À la finale régionale de Secondaire en spectacle, l’école secondaire de la
Seigneurie (catégorie « Expression corporelle-danse ») et l’école
secondaire de la Courvilloise (catégorie « Interprétation ») remportent les
premiers prix. 

• La Commission scolaire et les carrefours jeunesse-emploi du territoire
remettent des prix à 13 entreprises montées par des élèves et neuf
entrepreneurs dans le cadre du 11e Concours québécois en entrepre-
neuriat, échelon local.

Mai
• L’école primaire Marie-Renouard fait grandir son projet de potager péda-

gogique. Un arboretum, une serre et une pergola sont ajoutés. 
• Onze élèves du programme Arboriculture-élagage de Fierbourg, centre

de formation professionnelle vont en France pour sécuriser une base de
plein air durement endommagée par une tempête.

Juin
• La Fondation des Premières-

Seigneuries remet 39 387 $
aux écoles de la Commission
scolaire, afin de soutenir la
réalisation de projets
éducatifs.

• Mme Marie-Lyne Binet,
enseignante de science et
technologie à l’école
secondaire du Mont-Sainte-
Anne, reçoit le grand prix
« Personnel engagé » dans le
cadre du programme Forces AVENIR.
Mme Binet s’est beaucoup investie dans le projet du Centre d’excellence
des milieux humides de l’école. 

• Les écoles primaires Saint-Édouard et Monseigneur-Robert sont institu-
tionnalisées (fusionnées), afin de répondre à l’exigence du Baccalauréat
international pour l’offre du Programme d’éducation internationale aux
élèves.
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LES ÉVÉNEMENTS
QUI ONT PONCTUÉ L’ANNÉE SCOLAIRE 2008-2009



Objectif 1.1 : assurer l’action collective
et concertée des établissements de la
Commission scolaire
• Analyse des indicateurs nationaux et 

soutien aux établissements pour 
apporter des correctifs si nécessaires

• Analyse des résultats aux épreuves du 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (MELS)

• Mise en œuvre du plan d’action
ministériel en français

• Tenue des épreuves obligatoires à la fin 
du 1er cycle au secondaire

• Poursuite des projets spéciaux
• Mise en ligne d’information concernant 

le renouveau pédagogique dans une 
rubrique à l’intention des parents, sur le 
site Internet de la Commission scolaire 

• Production d’un DVD expliquant
l’évaluation et les bulletins aux parents

• Accompagnement des directions du 
secondaire et des centres de formation 
professionnelle (FP) dans l’implantation 
du programme – exploration FP

• Soutien aux enseignants pour
l’administration des épreuves du MELS

• Consolidation de l’application du 
Programme de formation de l’école 
québécoise au primaire

• Information et formation du personnel 
de direction au regard des nouveaux 
encadrements légaux

• Révision de l’offre de service des écoles
et des classes spécialisées

• Participation à l’élaboration des docu-
ments d’information pour les parents sur
les différents volets du renouveau péda-
gogique et des encadrements légaux

• Recensement des activités de promo-
tion de la FP auprès des élèves du 
secondaire

• Tenue de statistiques sur la réussite des 
garçons au primaire et au secondaire

• Suivi des projets sur la réussite des 
garçons

• Analyse des résultats des mesures de 
soutien et d’intégration des élèves en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage

Objectif 1.2 : soutenir et valoriser le
développement et l’innovation péda-
gogiques dans nos établissements
• Accompagnement des directions dans 

la recherche de solutions novatrices 
pour les élèves en difficulté d’apprentis-
sage, notamment les garçons

• Soutien des établissements dans la 
mise en œuvre du renouveau
pédagogique au secondaire

• Recensement des nouveaux
programmes de formation

• Mise en œuvre du plan directeur
des technologies de l’information

• Révision des sites Internet de la 
Commission scolaire et de ses écoles

Objectif 1.3 : offrir des parcours de 
formation et des services répondant
aux besoins de nos élèves
• Analyse et validation de différents outils 

pour l’évaluation de l’efficacité des 
mesures d’aide auprès des élèves

• Accompagnement des directions dans 
la mise en œuvre du plan d’action pour 
contrer la violence à l’école

• Élaboration d’un projet d’accompagne-
ment des enseignants du préscolaire

• Élaboration d’un programme de forma-
tion en concomitance PRO-GEP

• Poursuite des travaux pour créer des 
passerelles entre la FP, la formation 
générale des adultes (FGA) et 
la formation générale

• Mise en place des mesures de soutien 
aux élèves en difficulté aux secteurs de 
la FGA et de la FP

• Soutien des établissements pour la 
création de partenariats avec 
des organismes du milieu afin de 
favoriser la réussite

Objectif 1.4 : soutenir le développement
de la formation professionnelle et de la
formation générale des adultes
• Accompagnement des directions dans 

l’implantation du nouveau curriculum à 
la FGA

• Actualisation de l’an 3 du plan d’action 
des Services d’accueil, de référence, de 
conseil et d’accompagnement (SARCA)

• Tenue de statistiques sur la croissance 
des effectifs en formation de base (FGA)

• Mise en place de mesures d’encadrement
adaptées à la clientèle jeune (moins de
20 ans) en FGA

• Recherche de moyens pour augmenter 
l’accès des jeunes de moins de 20 ans 
en FP

• Collaborations avec les partenaires du 
milieu et les entreprises pour bonifier 
l’offre de service en FGA et FP

• Poursuite des travaux de création de 
passerelles entre le DEP et le DEC

• Suivi des indicateurs et des cibles de la 
planification stratégique 2007-2011 (âge
à la sortie au primaire, sorties avec 
diplôme en 5e secondaire, etc.)
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NOS ACTIONS EN LIEN AVEC LE PLAN STRATÉGIQUE
Dans le cadre du plan stratégique 2007-2011, la Commission scolaire a adopté deux grandes orientations, pour lesquelles elle a dressé
une série d’actions à entreprendre. Voici le résumé des actions qui ont été menées en 2008-2009. 

Orientation 1 :
favoriser la réussite du plus grand nombre d’élèves



RAPPORT FINANCIER POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 30 JUIN 2009
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Orientation 2 : faire de nos écoles et de nos centres,
des milieux de vie plus attrayants et stimulants

Objectif 2.1 : promouvoir l’école publique
• Réalisation d’un projet rassembleur à l’échelle de la Commission scolaire (Salon 

des Premières-Seigneuries)
• Élaboration du contenu pour la promotion de l’école publique sur le site Internet de 

la Commission scolaire
• Production des brochures d’information de la Commission scolaire
• Gestion des communications relatives à la promotion de l’école publique
• Augmentation du nombre de communiqués et d’extraits du journal interne 

« Le Parchemin » aux médias afin de promouvoir nos établissements
• Tenue du 10e Salon des Premières-Seigneuries et de différents événements mettant

en valeur l’école publique : Concours québécois en entrepreneuriat, certificats liés 
aux échanges linguistiques et culturels, etc.

Objectif 2.2 : assurer une gestion mobilisante de notre personnel
• Mise en œuvre du Programme d’intégration et d’insertion professionnelle (secteurs 

enseignant et professionnel)
• Analyse des motifs de départ du personnel enseignant dans les deux premières 

années de pratique et élaboration de mesures pour le maintien du personnel 
• Élaboration et mise en œuvre d’une stratégie de gestion de la relève
• Mise en place d’un programme de reconnaissance des employés 
• Suivi des processus de supervision et soutien du développement professionnel 

pour toutes les catégories de personnel
• Analyse des besoins de soutien pour le personnel des services de garde
• Réalisation d’un projet rassembleur à l’intention du personnel (accueil corporatif)
• Mise en place de moyens pour réduire le taux d’absentéisme de longue durée 
• Préparation du colloque pédagogique 

Objectif 2.3 : soutenir l’émergence d’une culture globale de la santé et de 
l’environnement
• Mise en place de la politique alimentaire 
• Promotion de la santé et de l’activité physique et sociale dans les établissements et

les services administratifs
• Mise en place de mesures vertes (récupération, recyclage)
• Création de partenariats avec des organismes du milieu liés à l’environnement, le 

sport et la santé
• Organisation d’une journée liée à la santé pour le personnel

34,78 %

10,77 %
1,66 %

20,13 %

5,23 %

2,24 %

5,26 %

6,18 %

3,5 %

5,65 %
4,6 %

DÉPENSES PAR SECTEUR 2008-2009
Préscolaire, primaire et secondaire  90 432 309 $ 34,78 %

Formation professionnelle  28 003 999 $ 10,77 %

Formation générale des adultes   4 325 447 $ 1,66 %

Activités de soutien à l’enseignement   52 345 046 $ 20,13 %

Activités administratives   13 600 816 $ 5,23 %

Activités connexes   5 818 020 $ 2,24 %

Services de garde   13 689 666 $ 5,26 %

Activités relatives aux biens meubles   16 076 012 $ 6,18 %

Amortissements des biens 9 109 506 $ 3,5 %

Investissements   – –

Transport scolaire   14 689 435 $ 5,65 %

Service de la dette   11 965 075 $ 4,6 %

RAPPORT FINANCIER BUDGET ÉCART
Revenus :
Subventions de fonctionnement 173 738 613 $ 166 814 193 $ 6 924 420 $
Subventions pour le transport scolaire 13 453 588 $ 12 907 428 $ 546 160 $
Subventions pour le service de la dette 19 644 856 $ 11 263 378 $ 8 381 478 $
Subventions d’investissements – 21 821 452 $ (21 821 452 $)
Transport scolaire 1 145 032 $ 1 190 000 $ (44 968 $)
Imposition foncière 31 359 720 $ 29 808 240 $ 1 551 480 $
Autres revenus 25 737 231 $ 24 879 140 $ 858 091 $
TOTAL 265 079 040 $ 268 683 831 $ (3 604 791 $)

Dépenses :
Préscolaire, primaire et secondaire 90 432 309 $ 89 730 241 $ (702 068 $) 
Formation professionnelle 28 003 999 $ 28 826 673 $ 822 674 $ 
Formation générale des adultes 4 325 447 $ 4 491 704 $ 166 257 $ 
Activités de soutien à l’enseignement 52 345 046 $ 49 187 839 $ (3 157 207 $) 
Activités administratives 13 600 816 $ 14 866 058 $ 1 265 242 $ 
Activités connexes 5 818 020 $ 4 659 951 $ (1 158 069 $) 
Services de garde 13 689 666 $ 13 264 177 $ (425 489 $) 
Activités relatives aux biens meubles 16 076 012 $ 15 860 100 $ (215 912 $) 
Amortissements des biens 9 109 506 $ – (9 109 506 $)
Investissements – 21 821 452 $ 21 821 452 $ 
Transport scolaire 14 689 435 $ 14 079 642 $ (609 793 $) 
Service de la dette 11 965 075 $ 11 895 994 $ (69 081 $) 
TOTAL 260 055 331 $ 268 683 831 $ 8 628 500 $

RÉSULTATS 2008-2009 5 023 709 $ – 5 023 709 $

État des revenus et dépenses
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LE BILAN GLOBAL DE NOS ACTIONS
En plus d’un plan d’action à réaliser en lien avec son plan stratégique, la Commission scolaire doit atteindre des résultats précis, qui
sont mesurés par des statistiques, des sondages et divers outils. Ces balises nous permettent de dresser un portrait très concret des
réalisations de la Commission scolaire en 2008-2009.

RAPPORT ANNUEL 2008-2009

Orientation 1 : favoriser la réussite du plus grand nombre d’élèves

Objectif à atteindre d’ici 2010-2011 2006-2007 2007-2008 2008-2009

Réduire l’écart de l’âge moyen à la sortie du primaire entre 4,3 % * 6,2 % ** 
les garçons et les filles à 5 %

Faire passer le % d’élèves diplômés en 5e secondaire à 75 % 68,4 % ** **

Réduire l’écart entre les garçons et les filles diplômés en 17,8 % ** **
5e secondaire à 15 % 

Faire passer le taux de réussite des épreuves ministérielles à 87 % 85,4 % ** **

Maintenir le taux de réussite à l’épreuve en langue d’enseignement Notre CS : 92,4 %
française au-dessus du taux du réseau Réseau : 92,5 % ** **

Faire passer le taux d’intégration des élèves handicapés et en difficulté 37,3 % 44,3 % **
d’adaptation ou d’apprentissage au secondaire à 45 % (2010-2011)

Atteindre une croissance de 2 % du nombre d’élèves (environ 980 élèves) 892 élèves 902 élèves 851 élèves
en formation de base (formation générale des adultes)

Atteindre une croissance de 5 % du nombre d’élèves (environ 346 élèves 405 élèves 596 élèves
382 élèves) de moins de 20 ans en formation professionnelle

* Au moment de l’élaboration du plan stratégique, l’écart de 2004-2005
était de 7,1 %.

** Données produites par le MELS, qui seront disponibles au printemps 
2010.

Orientation 2 : faire de nos écoles et de nos centres, des milieux de vie plus attrayants et stimulants

Objectif à atteindre d’ici 2010-2011 2006-2007 2007-2008 2008-2009

Faire passer à 82 % le nombre d’élèves du primaire qui s’inscrivent à l’une 80,2 % 81,6 % 80 %
de nos écoles secondaires (poursuite de la fréquentation d’écoles publiques)

Augmenter le taux de conservation du personnel enseignant dans les deux 50 % 50 % 50 %
premières années de pratique de 50 % à 60 % 

Ramener le taux d’absentéisme du personnel de longue durée à 2,96 % 3,28 % 3,27 % 2,78 %

Organiser au moins une activité par année en matière de santé et/ou Organisation par les écoles : marathons, sorties éducatives, etc.
d’environnement à l’échelle de la Commission scolaire et y obtenir la Services administratifs : préparation d’une journée liée à la santé 
participation d’au moins 10 % des employés qui s’est déroulée le 25 août 2009.

Indicateurs prescrits par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

Objectif à atteindre d’ici 2010-2011 2005-2006 2007-2008 2008-2009

Faire passer le % des parents qui connaissent l’existence du projet 54 %* 51 % * *
éducatif de l’école à 75 % 

Obtenir un taux de satisfaction de 80 % des établissements à l’endroit Données non disponibles 80 % 82 %
du soutien apporté par les services de la Commission scolaire

Faire passer le % de parents « très satisfaits » et « assez satisfaits » 86 %* 86 %* *
des contacts avec l’école/Commission scolaire à 90 % 

* Ces données sont fournies par une enquête Léger Marketing
qui est réalisée aux 2 ans.
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POUR COMPLÉTER LE PORTRAIT
DE NOTRE COMMISSION SCOLAIRE

RAPPORT ANNUEL 2008-2009

L’opinion du public
et des parents
Durant l’été 2008, un sondage Léger Marketing a été 
réalisé au sujet de nos services éducatifs. 

• Selon les parents de nos élèves, les principales forces de
nos écoles sont : l’encadrement, la compétence des
enseignants et la variété des activités parascolaires ou
sportives.

• Selon les parents de nos élèves, les principales faiblesses
de nos écoles sont : la communication avec le personnel
de l’école et le nombre d’élèves par classe.

• 86 % des parents d’élèves qui sont entrés en contact,
durant l’année, avec le personnel des écoles ou des 
centres administratifs de la Commission scolaire, étaient
satisfaits des services reçus.

• 75 % des parents d’élèves se considéraient bien informés
des activités et réalisations de la Commission scolaire.

Résultats complets du sondage au www.csdps.qc.ca,
rubrique Organisation et services / Communications / Salle de
presse, section 2008-2009.

Nos ressources
humaines

La Commission scolaire est
un employeur important de
son territoire :

4 069 employés
• 2 166 à titre régulier, 

temps plein 
• 406 à titre régulier, 

temps partiel 
• 1 497 à titre occasionnel 

Nos élèves
L’évolution de notre clientèle a été marquée par la baisse démographique et la concurrence des écoles privées.
La diminution du nombre d’élèves est un constat préoccupant. Notre personnel pose constamment des actions pour
promouvoir la qualité des services éducatifs de nos écoles publiques, afin de conserver et augmenter notre effectif
scolaire.

NOMBRE D’ÉLÈVES

1999-2000 2004-2005 2007-2008 2008-2009

Préscolaire 2 227 1 773 Préscolaire 4 ans : 246 Préscolaire 4 ans : 283
Préscolaire 5 ans : 1878 Préscolaire 5 ans : 1 710

Primaire 13 703 12 562 11 090 10 951

Secondaire 9 752 9 944 9 783 9 367

Formation 1 517 1 816 2 003 2 065
professionnelle

Formation générale 1 214 986 902 851
des adultes

Notre conseil des commissaires
Le conseil des commissaires compte 25 membres élus au suffrage uni-
versel, dont le mandat s’échelonne sur quatre ans, et deux membres repré-
sentants des parents (primaire et secondaire), dont le mandat est d’un an.
Le rôle du commissaire est notamment de veiller à la qualité de l’éducation
offerte par les écoles, de s’assurer que les ressources financières et
matérielles sont bien réparties entre les établissements et de soutenir la
création de projets socioéconomiques, pour la vitalité de la région. 

Tel que le prescrit la Loi sur l’instruction publique, la Commission scolaire
possède un code d’éthique et de déontologie qui s’applique aux commis-
saires. On peut le consulter au www.csdps.qc.ca, sous la rubrique Com-
missaires / Politiques, procédures et règlements. En 2008-2009, le comité
d’éthique et de déontologie n’a été saisi d’aucune plainte. 

CIRCONSCRIPTION COMMISSAIRE
1 Côte-de-Beaupré RENAUD, François
2 Côte-de-Beaupré TREMBLAY, Guy-Léonard
3 Île d’Orléans DESCHÊNES, Martin
4 Boischatel-Beauport CÔTÉ, Benoît
5 Beauport TURCOTTE, Clément
6 Beauport DUFRESNE, Luc
7 Beauport LAFLAMME, Jean-Marc 

(président)
8 Beauport BROUSSEAU, Denys
9 Beauport BOLDUC, Jean-François

10 Beauport VILLENEUVE, Lyne
11 Beauport RODRIGUE, Brigitte
12 Beauport et Sainte-Brigitte-de-Laval CHABOT, Hélène
13 Beauport PARENT, Huguette L. 

(vice-présidente)
14 Charlesbourg DION, René
15 Charlesbourg RACINE, Daniel
16 Charlesbourg BOUTET, Fernand
17 Charlesbourg BÉLANGER, Michel
18 Charlesbourg BRASSARD, Bernard
19 Charlesbourg PAINCHAUD, Marie-France
20 Charlesbourg VEER, Fernand
21 Charlesbourg DOMPIERRE, Christiane
22 Charlesbourg CARON, André
23 Lac-Saint-Charles BOLDUC, Danielle
24 Lac-Delage, Stoneham-et- NAPERT, Hélène

Tewkesbury et partie de Charlesbourg
25 Lac-Beauport BLANCHET, Yvon 
Commissaire-parent au primaire POLIQUIN, Sandra
Commissaire-parent au secondaire GIROUX, Anne
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Pour les élèves qui fréquenteront le préscolaire
(maternelle) et les nouveaux élèves qui résideront
sur le territoire de la Commission scolaire
Les parents doivent se présenter à l’école la plus près
de leur lieu de résidence1 avec L’ORIGINAL DU CERTIFI-
CAT DE NAISSANCE (GRAND FORMAT) ÉMIS PAR LE
DIRECTEUR DE L’ÉTAT CIVIL. IL EST OBLIGATOIRE
QUE CHAQUE DEMANDE D’INSCRIPTION SOIT
ACCOMPAGNÉE DE CE CERTIFICAT DE NAISSANCE.
Les parents qui n’ont pas ce document doivent se le
procurer auprès du Directeur de l’état civil en composant
le numéro 418 643-3900 ou par le site Internet :
www.etatcivil.gouv.qc.ca. On peut aussi se rendre au
centre de services du Directeur de l’état civil, au 2535,
boulevard Laurier, Québec. 

Pour les élèves qui ne résideront pas sur le territoire
de la Commission scolaire pour l’année scolaire
2010-2011 et qui voudraient être inscrits dans l’une
de nos écoles
ET
Pour les élèves qui résideront sur notre territoire
pour l’année scolaire 2010-2011 et qui voudraient
être inscrits dans une école d’une autre commission
scolaire
Les parents de ces élèves devront remplir le formulaire
« Entente de scolarisation avec une commission scolaire
extérieure » en même temps que celui de l’admission et
de l’inscription. Ces formulaires sont disponibles dans
chacune des écoles. Il est obligatoire que les formulaires
soient accompagnés d’une lettre explicative.

Pour les élèves qui fréquentent déjà une de nos
écoles et qui poursuivront au primaire ou à la 
1re année du 1er cycle du secondaire en 2010-2011
Ces élèves recevront en classe un formulaire personna-
lisé. Les parents auront à valider l’information, à remplir
certaines parties, à signer et à retourner le tout à l’école
au plus tard le 5 février 2010.

Pour les élèves qui poursuivront en 2e année du
1er cycle du secondaire ou au 2e cycle du secondaire
L’inscription se fera par le biais du choix de cours.
Chacune des écoles secondaires procédera à l’opération
« choix de cours » à la suite de la parution du deuxième
bulletin de l’année scolaire en cours.

Âge d’admission
• L’âge d’admission est fixé à cinq ans révolus avant le

1er octobre 2010 pour les élèves du préscolaire. 
• L’âge d’admission est fixé à six ans révolus avant le

1er octobre 2010 pour les élèves du primaire.

Il est cependant possible de demander une dérogation à
l’âge d’admission pour des cas exceptionnels, c’est-à-dire
pour des enfants qui seraient reconnus aptes, après éva-
luation du dossier. Une soirée d’information sur le sujet
aura lieu le mardi 9 février 2010, de 19 h 30 à 22 h, au
siège social de la Commission scolaire, au 643, avenue
du Cénacle, Québec (arrondissement de Beauport).

Pour obtenir une dérogation à l’âge d’admission ou pour
des détails quant à la soirée d’information, veuillez con-
tacter la direction de votre école.

Admissibilité aux services
Tout élève qui réside sur le territoire de la Commission
scolaire est admissible aux services éducatifs en
français.

Pour toute information particulière concernant
l’admissibilité aux services, veuillez contacter
l’organisation scolaire au 418 666-4666, poste 4647.

Classement des élèves
Dans le cas des élèves handicapés et/ou en difficulté
d’adaptation ou d’apprentissage, la démarche d’évalua-
tion et du bilan des besoins et capacités de l’élève 
permettra à la Commission scolaire d’identifier le ou les
services appropriés. Il est à noter que ces services 
peuvent être regroupés dans d’autres écoles que celles
des secteurs de résidence, selon l’ordre d’enseignement
et les difficultés des élèves.

Concentrations ou programmes particuliers
de formation offerts dans certaines écoles
Les écoles offrant des programmes particuliers de for-
mation ou des concentrations sont identifiées dans les
tableaux de la page suivante. Cependant, quelques-unes
de ces écoles ont déjà procédé à des inscriptions à la
suite de publicités. Conséquemment, il est possible que
certains groupes soient déjà complets à la parution du
présent avis public. Pour toute information supplémen-
taire à ce sujet, veuillez contacter l’école concernée. 

Quelques-unes de nos écoles offrent des projets ou des
volets spécifiques (anglais intensif, football, basketball,
« cheerleading », etc.). Pour plus d’information, nous
vous invitons à vous procurer la brochure « Nos services
éducatifs 2010-2011 », disponible à la réception du siège
social de la Commission scolaire. On peut la commander
en contactant le 418 666-4666, poste 4662. Cette
brochure est également en version PDF sur notre site
Internet, au www.csdps.qc.ca, rubrique Pour les parents /
Information pratique / Publications et liens utiles.

Formation professionnelle (jeunes et
adultes) ou formation générale (adultes)
La période d’admission et d’inscription fixée du 1er au 
5 février 2010 ne concerne pas les élèves qui fréquente-
ront un centre de formation générale ou professionnelle.
Pour vous inscrire à l’éducation des adultes ou à la for-
mation professionnelle, veuillez contacter le personnel
de nos centres ou les conseillers d’orientation de nos
écoles secondaires.

Programme d’animation « Passe-Partout »
(pour les enfants qui auront 4 ans avant le
1er octobre 2010)
Ce service est offert gratuitement aux enfants de
4 ans et à leurs parents qui résident sur le territoire de 
la Commission scolaire, sauf pour les enfants qui 
bénéficieront de la maternelle 4 ans. 

Ce qu’est « PASSE-PARTOUT » :
• Huit rencontres parents/enfants
• Huit rencontres enfants uniquement

Quand?
• De septembre 2010 à mai 2011
• Volet parents/enfants : une rencontre par mois
• Volet enfants uniquement : une rencontre par mois

Pour vous inscrire, vous devez vous présenter au secré-
tariat de l’école de votre quartier avec l’ORIGINAL du
certificat de naissance (grand format) de l’enfant émis
par le Directeur de l’état civil, durant la période d’inscrip-
tion fixée du 1er au 5 février 2010. Pour plus d’informa-
tion, veuillez contacter le secrétariat du programme
« Passe-Partout » au 418 666-4666, poste 6014. 

Description du territoire
de la Commission scolaire
La Commission scolaire des Premières-
Seigneuries comprend les arrondissements de
Beauport et de Charlesbourg et une partie de
l’arrondissement de La Haute-Saint-Charles
(Lac-Saint-Charles) de la ville de Québec ainsi
que les municipalités des municipalités
régionales de comté (MRC) de la Côte-de-
Beaupré et de l’Île-d’Orléans. À ce territoire 
s’ajoutent certaines municipalités de la MRC de
La Jacques-Cartier (Lac-Beauport, les Cantons-
Unis de Stoneham-et-Tewkesbury, Sainte-
Brigitte-de-Laval, Lac-Delage et Lac-Croche).

Période d’admission et d’inscription
La période d’admission et d’inscription des
élèves pour l’année scolaire 2010-2011 aura
lieu du lundi 1er février au vendredi 5 février
2010 pour tous les élèves qui fréquenteront
une classe du préscolaire, du primaire ou du 
secondaire en août prochain. Une journée 
spéciale est réservée pour l’inscription au 
préscolaire, soit le mercredi 3 février 2010. À
cette occasion, l’horaire de l’école sera 
prolongé jusqu’à 19 h. Les parents peuvent
cependant se présenter à l’école selon l’horaire
habituel durant toute la période d’inscription,
fixée du 1er au 5 février 2010.

Service de garde en milieu scolaire
L’inscription des élèves au service de garde en
milieu scolaire aura également lieu du 1er au 
5 février 2010. Toutes nos écoles primaires
offrent un service de garde. Parmi nos écoles
spécialisées, seule l’école de l’Envol offre ce
service. Pour plus d’information, veuillez 
contacter l’école concernée.

Transport scolaire
L’acceptation de l’inscription dans une école
ne donne pas droit automatiquement au trans-
port scolaire. Un transport est assuré matin et
soir aux élèves fréquentant leur école de
bassin et qui ne sont pas à distance de
marche de leur école, à ceux ayant droit à un
service particulier en adaptation scolaire ainsi
qu’à ceux qui sont transférés d’école à la suite
d’une décision de la Commission scolaire. Le
transport du midi, ainsi que le transport matin
et soir vers une école autre que celle du bassin
(choix du parent, programme particulier, 
concentration) sont offerts à certains élèves,
selon les normes de service en vigueur. Des
frais d’utilisation s’appliquent pour ces deux
services (midi et hors bassin). Pour tout 
renseignement : Service du transport scolaire,
418 821-4358 ou www.csdps.qc.ca, lien
« Transport scolaire » sur la page d’accueil,
rubrique « Sections les plus fréquentées ».

PROCÉDURE D’ADMISSION ET D’INSCRIPTION

1 Le fait d’inscrire un enfant à l’école la plus près de son lieu de résidence
ne signifie pas que cet élève fréquentera obligatoirement cette école.
Les élèves seront admis dans les écoles conformément aux
« Critères régissant l’admission et l’inscription des élèves », un document
qui est en ligne sur notre site Internet, au www.csdps.qc.ca, rubrique
Conseil des commissaires/Politiques, procédures et règlements.

ADMISSION ET 
INSCRIPTION DES
ÉLÈVES POUR L’ANNÉE
SCOLAIRE 2010-2011 

À CONSERVER



*
*

*

P

Be
au

so
le

il
Ca

p-
So

le
il 

et
 d

es
 Lo

ut
re

s, 
du

 (d
u 

Ca
p-

So
le

il)
Ch

ab
ot

 e
t d

e 
l'O

as
is 

(C
ha

bo
t)

Ch
ât

el
ai

ne
, d

e 
la

 E
T 

Pl
ac

e-
de

-l'
Év

ei
l, 

de
 la

Fo
ur

m
ili

èr
e,

 d
e 

la
Gu

ill
au

m
e-

M
at

hi
eu

M
ar

ie
-R

en
ou

ar
d

Sa
in

t-É
do

ua
rd

 e
t M

on
se

ig
ne

ur
-R

ob
er

t (
M

on
se

ig
ne

ur
-R

ob
er

t)
Ch

ab
ot

 e
t d

e 
l'O

as
is 

(d
e 

l'O
as

is)
Pa

rc
, d

u
Pa

ss
er

el
le

, d
e 

la
Es

ca
le

 e
t d

u 
Pl

at
ea

u,
 d

e 
l' 

(d
u 

Pl
at

ea
u)

Pl
éi

ad
e,

 d
e 

la
Pr

im
er

os
e,

 d
e 

la
Sa

in
t-É

do
ua

rd
 e

t M
on

se
ig

ne
ur

-R
ob

er
t (

Sa
in

t-É
do

ua
rd

)
Yv

es
-P

ré
vo

st
, o

pt
io

nn
el

le

Anglais
Harmonie
Musique

Patinage artistique
Pédagogie Freinet

Pédagogie Montessori
Programme d’éducation internationale

Technologies de l’information et des communications
SERVICES ADAPTÉS

Cheminement pédagogique TED
Classe communication

Classe de cheminement pédagogique et social
Classe de cheminement pédagogique particulier

pédagogique et social
Classe de langage (dysphasie sévère)

Classe spéciale EHDAA
Répit-Transit

Classe de développement 

Programme d’éducation internationale
SPORTS

Basketball
Boxe olympique

Football
Gymnastique

Hockey-études
Karaté

Kung-fu
Multisports

Natation
Patinage artistique

Plein air
Ski acrobatique

Ski-études
Soccer
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LANGUES
Anglais

Anglais plus
Langues-études

ARTS
Art dramatique

Arts de la scène
Arts du cirque

Danse
English - Media and Arts

Musique
Musique-études

Peinture
INFORMATIQUE / SCIENCE

Informatique
Science et technologie
SERVICES ADAPTÉS

Formation à un métier semi-spécialisé
Formation préparatoire au travail
Cheminement particulier continu

Cheminement particulier temporaire
Cheminement pédagogique particulier

Déficience auditive
Classe de développement pédagogique et social

Troubles du langage

* = Programme en préparation
P= Profil

ÉCOLES PRIMAIRES
Concentrations,
programmes particuliers 
de formation, etc.

ÉCOLES SECONDAIRES
Concentrations,
programmes particuliers 
de formation, etc.

ÉCOLES PRIMAIRES
Beaupré

des BEAUX-PRÉS et  de la Pionnière
(des Beaux-Prés).......................................... 418 821-8078
2, rue Fatima Est, Beaupré

Boischatel
du BOIS-JOLI et du BOCAGE ..................... 418 821-8060
51, rue Tardif, Boischatel
25, côte de l’Église, Boischatel

Château-Richer
de la CHÂTELAINE et de la PLACE-DE-L’ÉVEIL
(de la Châtelaine)........................................ 418 821-8077
273, rue du Couvent Est, Château-Richer

Île d’Orléans
de l’ÎLE-D’ORLÉANS
Sainte-Famille ........................................... 418 821-8080
3912, chemin Royal, Sainte-Famille
Saint-Laurent ............................................ 418 821-8090
1495, chemin Royal, Saint-Laurent
Saint-Pierre ............................................... 418 821-8066
1300, chemin Royal, Saint-Pierre

L’Ange-Gardien
du PETIT-PRINCE........................................ 418 821-8062
20, rue du Couvent Est, L’Ange-Gardien

Lac-Beauport
MONTAGNAC............................................. 418 634-5542
570, chemin du Tour-du-Lac, Lac-Beauport

Québec (arrondissement de Beauport)
BEAUSOLEIL .............................................. 418 821-0220
2267, avenue Royale, Québec
des CIMES .................................................. 418 666-6091
250, rue Cambert, Québec
de la FARANDOLE...................................... 418 666-4595
139, rue Bertrand, Québec
MARIE-RENOUARD ................................... 418 626-4559
2970, avenue Gaspard, Québec
du PARC ..................................................... 418 821-0208
90, boulevard des Français, Québec
de la PLÉIADE ............................................ 418 666-4575
2324, avenue Renouard, Québec
de la PRIMEROSE ...................................... 418 666-4562
155, rue Bessette, Québec
aux QUATRE-VENTS
41, rue Tanguay, Québec ............................. 418 821-4883
105, rue Savio, Québec ............................... 418 821-4994
de la RIBAMBELLE ..................................... 418 666-4455
500, rue Anick, Québec
SAINT-ÉDOUARD et MONSEIGNEUR-ROBERT
15, rue Saint-Edmond, Québec.................... 418 666-4480
769, avenue de l’Éducation, Québec ........... 418 666-4490
de SAINT-MICHEL ...................................... 418 666-4495
453, rue Seigneuriale, Québec
du SOUS-BOIS ........................................... 418 666-6212
143, rue des Feux-Follets, Québec
Optionnelle YVES-PRÉVOST....................... 418 666-4580
945, boulevard des Chutes, Québec
Pour le transport du midi, le Service du transport scolaire 
détermine un bassin de desserte.

Québec (arrondissement de Charlesbourg)
du BOISÉ
651, rue Jacques-Bédard, Québec................ 418 634-5538
99, rue Moïse-Verret, Québec...................... 418 634-5537
du BOURG-ROYAL ...................................... 418 622-7895
825, avenue du Bourg-Royal, Québec
du CAP-SOLEIL et des LOUTRES
5256, avenue des Sauges, Québec .............. 418 624-3750
7240, rue des Loutres, Québec .................... 418 624-3753
CHABOT et de l’OASIS 
1666, avenue de Lozère, Québec................. 418 624-3752
1550, rue du Périgord, Québec.................... 418 624-3755
du CHÂTELET ............................................. 418 624-3754
1495, rue du Vice-Roi, Québec
de l’ESCALADE
20, rue de l’Escalade, Québec...................... 418 634-5533
365, rue du Bienheureux-Jean-XXIII, Qc...... 418 634-5535
de l’ESCALE et du PLATEAU
8805, avenue de Laval, Québec ................... 418 622-7891
8595, boulevard Cloutier, Québec................ 418 622-7348
de la FOURMILIÈRE.................................... 418 622-7893
5125, 2e Avenue Ouest, Québec
GUILLAUME-MATHIEU.............................. 418 622-7887
615, avenue Hélène-Paradis, Québec
MARIA-GORETTI........................................ 418 622-7886
7220, avenue Trudelle, Québec
du PARC-ORLÉANS .................................... 418 622-7892
7550, 10e Avenue Est, Québec
du RUCHER................................................. 418 622-7890
1075, 60e Rue Est, Québec

Québec (arrondissement
de La Haute-Saint-Charles)

de l’ARC-EN-CIEL....................................... 418 634-5536
570, rue Pacifique, Québec
de la PASSERELLE ...................................... 418 634-5544
460, rue des Couventines, Québec

Saint-Ferréol-les-Neiges
CAPS-DES-NEIGES I .................................. 418 821-8055
3455, avenue Royale, Saint-Ferréol-les-Neiges

Saint-Joachim
des BEAUX-PRÉS et de la PIONNIÈRE
(de la Pionnière).......................................... 418 821-8086
37, rue du Trait-Carré, Saint-Joachim

Saint-Tite-des-Caps
CAPS-DES-NEIGES II .............................. 418 821-8088
273, avenue Royale, Saint-Tite-des-Caps

Sainte-Anne-de-Beaupré
de la CHÂTELAINE et de la PLACE-DE-L’ÉVEIL
(de la Place-de-l’Éveil) ................................ 418 821-8056
10258, avenue Royale, Sainte-Anne-de-Beaupré

Sainte-Brigitte-de-Laval
du TRIVENT................................................. 418 821-8044
3, rue du Couvent, Sainte-Brigitte-de-Laval

Stoneham
du HARFANG-DES-NEIGES........................ 418 634-5546
114, 1re Avenue, Stoneham-et-Tewkesbury

ÉCOLES SECONDAIRES
Beaupré

du MONT-SAINTE-ANNE........................... 418 821-8053
10975, boulevard Sainte-Anne, Beaupré

Québec (arrondissement de Beauport)
ACADÉMIE SAINTE-MARIE ....................... 418 666-4460
10, rue de l’Académie, Québec
de la COURVILLOISE.................................. 418 821-4220
2265, avenue Larue, Québec
SAMUEL-DE CHAMPLAIN......................... 418 666-4500
2740, avenue Saint-David, Québec
de la SEIGNEURIE...................................... 418 666-4400
645, avenue du Cénacle, Québec

Québec (arrondissement de Charlesbourg)
LE SOMMET................................................ 418 634-5501
120, rue de la Polyvalente, Québec
POLYVALENTE DE CHARLESBOURG......... 418 622-7820
900, rue de la Sorbonne, Québec
SAINT-PIERRE et des SENTIERS
Saint-Pierre ............................................... 418 624-3760
5250, avenue des Sauges, Québec
des Sentiers .............................................. 418 624-3757
1090, chemin de Château-Bigot, Québec

ÉCOLES SPÉCIALISÉES
Québec (arrondissement de Beauport)

de la RELANCE/Centre jeunesse Le Gouvernail
3510, rue Cambronne, Québec.................... 418 666-6240

Québec (arrondissement de Charlesbourg)
de L’ENVOL (déficience intellectuelle, déficience visuelle, 
déficiences multiples) .................................. 418 622-7883
120, 47e Rue Est, Québec
JOSEPH-PAQUIN (déficience auditive et troubles sévères 
du langage)................................................. 418 622-7884
465, 64e Rue Est, Québec

CENTRES DE FORMATION
PROFESSIONNELLE (jeunes et adultes)

Québec (arrondissement de Beauport)
CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
SAMUEL-DE CHAMPLAIN......................... 418 666-4000
2740, avenue Saint-David, Québec
Centre du bâtiment
CFP Samuel-De Champlain...................... 418 666-4000
444, boulevard Armand-Paris, Québec

Québec (arrondissement de Charlesbourg)
CENTRE DE FORMATION EN TRANSPORT
DE CHARLESBOURG.................................. 418 634-5580
700, rue de l’Argon, Québec
FIERBOURG, CENTRE DE FORMATION
PROFESSIONNELLE ................................... 418 622-7821
800, rue de la Sorbonne, Québec
Centre spécialisé
en alimentation et tourisme................... 418 622-7821
337, 76e Rue Ouest, Québec

CENTRE DE FORMATION GÉNÉRALE 
(adultes)

Beaupré
CENTRE DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ .......... 418 821-8085
3, rue Fatima Est, Beaupré

Québec (arrondissement de Beauport)
CENTRE DU NOUVEL-HORIZON ............... 418 666-4485
3255, boulevard Monseigneur-Gauthier, Québec

Québec (arrondissement de Charlesbourg)
CENTRE ODILON-GAUTHIER et
MAISON DES ADULTES
Centre Odilon-Gauthier ........................... 418 622-7882
742, boulevard Louis-XIV, Québec
Maison des Adultes.................................. 418 622-7825
480, 67e Rue Est, Québec

Au 3e cycle :  des Beaux-Prés et de la Pionnière (des Beaux-Prés), du Bourg-Royal, de l’Escale et  
 du Plateau (de l’Escale), Maria-Goretti 

En 2e année du 3e cycle : Montagnac, de la Passerelle, du Bois-Joli et du Bocage (du Bocage)

Note : possibilité de groupes multiâges à l’intérieur du 3e cycle.
Pour 2010-2011, la décision de poursuivre ce service sera prise en conseil d’établissement.

ENSEIGNEMENT DE L’ANGLAIS INTENSIF AU 3E CYCLE DU PRIMAIRE
 

L'ensemble de ces concentrations et programmes particuliers est offert si le nombre d'inscriptions est suffisant.

L'ensemble de ces concentrations et programmes particuliers est offert si le nombre d'inscriptions est suffisant.
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